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 2 – Résultats de l’enquête sur lieux d’accès publics 

 L’ objet de ce document est de : 
 Présenter les résultats de l’enquête sur la situation de l’accès public au multimédia et 
à internet sur le territoire PIC URBAN de l’agglomération grenobloise. 
L’enquête de terrain, menée par entretiens semi-directifs dans les lieux d’accès et 
complétée par des entretiens téléphoniques, s’est déroulée entre juin et octobre 2003. 
Les entretiens ont aussi permis de rédiger des fiches monographiques sur les communes 
et structures rencontrées (voir 3ème partie du dossier diagnostic). 

 Les autres documents du diagnostic : 
Ce document fait partie d’un ensemble qui comprend les documents suivants : 

 
- Méthodologie : « Cadre de travail de l’Audit sur l’accès public au multimédia » 

(document de cadrage de la mission d’étude diffusé auprès des participants) 
 
- 1ère partie : Accès public aux TIC et usages du multimédia, enjeux et repères : 

données nationales. 
- 2ème partie : Résultats de l’enquête sur les lieux d’accès publics au multimédia 

et à l’internet du territoire PIC URBAN de l’agglomération grenobloise. 
- 3ème partie : Fiches monographiques des communes et structures observées. 
- 4ème partie : Propositions d’action. 

 Pour plus d’informations 
Pour vous procurer les autres éléments ou pour plus d’informations concernant ce 

dossier contacter : 
 

• METRO – Direction des Politiques Urbaines - PIC URBAN 
• M. Guillaume TOURNAIRE 
• Mél : guillaume.tournaire@la-metro.org 
• Tél : 04.76.59.57.06 
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1. Introduction 

1.1. Problématique particulière au territoire PIC URBAN 
grenoblois 

Pour une société de l’information ouverte à tous 

Le programme URBAN de l’agglomération grenobloise prévoit le développement 
de l’usage des NTIC par les populations qui en sont les plus éloignées. 

Il s’inscrit, à ce titre, dans les objectifs de la communauté européenne pour 
promouvoir une société de l’information pour tous, notamment à travers l’initiative 
e.Europe qui a fait l’objet d’une communication au conseil européen de mars 2000 à 
Lisbonne. 

Les objectifs du PIC URBAN qui s’appuieront par ailleurs sur le programme 
“Métronet” initié par la communauté d’agglomération grenobloise (programme 
d’installation de réseaux à très haut débit) visent principalement : 

• les jeunes (de l’enfance à l’âge étudiant) 

• les populations (tous âges confondus) en recherche d’insertion professionnelle 

• les femmes 

• les personnes âgées 

Les projets visent à l’ouverture de points d’accès dans les équipements existants 
(exemple : le réseau des bibliothèques) et à la création de cyber-espaces sur les 
quartiers en difficulté. 

Les projets s’attacheront, en outre, à promouvoir des actions inter-
générationnelles qui permettent des transferts de savoirs des jeunes vers les 
adultes et qui favorisent la cohésion sociale. Ils seront sélectionnés et mis en 
oeuvre au regard des programmes déjà mis en oeuvre par ailleurs sur le territoire 
(articulation, mutualisation des moyens, optimisation des plages d’accès, 
promotion/sensibilisation). 

Enfin, le programme veillera à favoriser un effet levier pour la promotion des 
NTIC au profit des personnes handicapées, conformément à la déclaration de 
Lisbonne, et transversalement sur les questions de santé, d’accès à l’emploi, 
d’accès aux cyber-centres qui seront réalisés. 

[Source : Programme opérationnel du PIC URBAN de l’agglomération 
grenobloise – nov. 2001]

 
 

PIC URBAN - Diagnostic sur l’accès public au multimédia 3 



 2 – Résultats de l’enquête sur lieux d’accès publics 

1.2. Le périmètre d’observation 

1.2.1 Le périmètre PIC URBAN, un zoom d’aménageurs trop 
serré pour mener une bonne observation 

Le périmètre du projet PIC URBAN a été défini par rapport à des objectifs de 
requalification urbaine, sociale et économique pour un territoire, considéré comme en voie 
de marginalisation dans bien des domaines.  

Si le tracé de ce périmètre à l’avantage d’essayer de coller à la réalité de terrain où il 
suffit quelquefois de traverser une rue pour changer de réalité sociale, il se révèle peu 
pratique pour mener les évaluations préalables, lesquelles doivent se contenter souvent des 
données existantes. Celles-ci se conforment aux découpages administratifs et statistiques 
existants : communes, carte scolaire , îlots INSEE…, voire aux opérations de renouvellement 
urbain précédentes (zonage politique de la Ville). 

 
Le temps et les moyens impartis à ce diagnostic ne permettaient nullement de se 

lancer dans la fabrication de données statistiques sur mesure, s’ajustant précisément au 
périmètre défini par les aménageurs. 

1.2.2 La totalité des 5 communes, un territoire trop vaste et trop 
hétérogène 

Il nous a donc semblé pertinent d’effectuer un « travelling arrière » afin d’observer les 
choses d’un peu plus loin et de réfléchir à partir d’une dimension territoriale réelle, tant 
politique qu’identitaire. 

Le respect des découpages communaux semble tout d’abord logique et présente bien 
des avantages. Les politiques des communes en matière d’équipements publics possèdent 
leur cohérence à l’échelle du territoire communal, voire quelquefois intercommunal. Il semble 
difficile de faire un diagnostic qui ne traiterait que les quartiers inclus dans le périmètre PIC 
URBAN, en faisant abstraction totalement du rayonnement d’équipements municipaux ou 
associatifs installés en dehors de ce périmètre. 

 
Cependant, force est de reconnaître qu’intégrer l’analyse systématique et détaillée de 

tous les lieux d’accès au multimédia de la Ville de Grenoble, n’apporte pas nécessairement 
des éléments pour une meilleure compréhension de la question de l’accessibilité des TIC 
pour les publics menacés d’exclusion sur les quartiers prioritaires. 

1.2.3 Le territoire retenu : 4 communes limitrophes et les 2 
secteurs ouest de Grenoble 

Le choix a donc été fait pour cette étude de retenir comme périmètre d’observation, 
une zone plus large que le périmètre PIC URBAN, c’est à dire incluant la totalité des quatre 
communes périphériques, Echirolles, Fontaine, Seyssinet-Pariset et Pont-de-Claix, 
ainsi que les secteurs 1 et 3 de Grenoble. 
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2. Les points-clés qui ressortent de l’enquête 

2.1. Le premier constat 

- Les bibliothèques sont les premiers lieux d’accès publics au multimédia. 

- Les structures spécialisées dans l’emploi et l’insertion professionnelle sont bien 
mobilisées sur les questions d’appropriation des TIC. 

- Les structures socio-culturelles semblent plutôt en recul sur ces questions, 
souvent faute de financements de fonctionnement sur ces missions, une fois l’aide du 
dispositif « Emplois-jeunes » arrivée à échéance. 

- La grande diversité des offres existantes se résume assez bien à une typologie 
différenciant 3 types de lieux : 

o Des Espaces Publics Multimédia (EPM) 

o Des Points d’Accès publics à Internet (PAPI) 

o Des Salles d’Activités Multimédia (SAM) 

- Les lieux sont fréquentés par une population jeune, déjà initiée et quelquefois déjà 
équipée. 

- Le nombre d’usagers différents d’un lieu varie de 40 à 250 personnes. 

o l’amplitude des heures d’ouverture (service continu) 

o les lieux proposant une possibilité de réservation 

o les bibliothèques, identifiées comme lieux d’accès à l’information. 

- La fréquentation des usagers d’un lieu s’établit à une à deux visite par mois. 

- Disparité de la fréquentation selon les lieux. Les usagers plébiscitent  : 

 

2.2. Les points forts 

- Un bon taux d’équipement matériel dans les écoles et collèges. 

- Un nombre de lieux d’accès publics plutôt satisfaisant. 

- Les trois-quart des lieux offrent un accès gratuit. 

- Un maillage assez serré des principales zones d’habitation (avec cependant 
quelques trous : voir points faibles) 

- Une forte proportion de lieux d’initiative municipale ou intercommunale qui traduit un 
engagement durable des collectivités sur le terrain, avec la possibilité de conduire 
une politique publique en la matière. 

- Expériences de dispositifs d’animation mobiles qui pourraient porter en germe les 
prémices d’un dispositif de mutualisation. 
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- Forte présence de projets et initiatives avancées dans le domaine de l’usage des 
TIC sur l’agglomération grenobloise. Les compétences et ressources locales, 
souvent en pointe au niveau national ne manquent pas. 

- Mobilisation importante, active et constructive des acteurs de terrain lors des 
« Cercles de Progrès ». 

2.3. Points faibles 

- Des horaires d’ouverture des lieux publics assez réduits et souvent inadaptés aux 
besoins des publics éloignés des TIC. Peu d’ouverture en matinée ou en soirées. 

- Quelques zones mal desservies :  

o Mistral à Grenoble (en attente du projet de Pôle Sport Jeunesse Culture), 

o Moulins de Villancourt à la limite d’Echirolles et Pont-de-Claix,  

o Alpes/Marcel Cachin et Bastille/Romain Rolland à Fontaine (hors périmètre 
PIC URBAN stricto sensu, mais en contrat de ville) 

- Faiblesse de l’accompagnement auprès des usagers dans beaucoup de lieux, ce 
qui est au détriment des publics débutants. 

- Faible présence des seniors et pas d’actions pensées et proposées à leur attention. 

- Les débits de connexion à internet des lieux d’accès publics sont assez faibles 
par rapport aux évolutions technologiques et sont en passe de devenir obsolètes 
assez rapidement. 

- Absence d’outils de mesure et d’évaluation de la fréquentation, des usages et de 
la satisfaction du public. 

- Méconnaissance de la part des animateurs et responsables des publics 
prioritaires en matière de risques d’exclusion du fait des nouvelles technologies et 
faible engagement sur des objectifs opérationnels d’actions pour une égalité des 
chances. 

- Manque de coordination au niveau local pour la prise en charge et le suivi des 
demandeurs d’emploi et personnes en insertion, malgré une bonne identification de 
ce public comme prioritaire. 

- Peu de connaissances sur ce que font les autres, pas ou peu de stratégie de 
cohérence d’accueil des publics au niveau communal et a fortiori au niveau 
intercommunal. Les complémentarités possibles sont ignorées ou non exploitées. 

- L’offre en ligne de services de proximité et de contenus attractifs d’information 
locale est très faible. 
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3. Projets et initiatives remarquables 
Des projets, initiatives ou compétences intéressantes qui mériteraient de connaître un 

rayonnement plus important :  
 

3.1.1 Animation DSU-Vie des Quartiers - Fontaine 
• Des animateurs de proximité chargés de prévention fortement impliqués dans 

l’accompagnement et le développement des usages du multimédia auprès de jeunes 
et de leurs familles. 

• Une recherche de collaboration avec les autres partenaires de la commune et une 
bonne utilisation des possibilités de l’équipement multimédia intercommunal. 

 

Un réseau d’animateurs de quartier qui développent les usages 

Les premières animations multimédia ont débuté à Fontaine sous la forme 
d’animations itinérantes dans les structures socio-culturelles et les équipements de 
quartier. Cette présence de terrain, préalable à l’ouverture d’un Espace Public 
Numérique bien doté, a permis de développer une culture multimédia chez des 
animateurs polyvalents et de révéler le potentiel de l’outil comme support 
d’animation. 

Les idées et les projets ne manquent pas : création de site web, initiation au 
webreportage, musique électronique, points d’accès dans les équipements de 
quartiers … Des animateurs ayant une bonne connaissance des familles des 
quartiers populaires, motivés et force de proposition pour des projets s’appuyant 
sur l’outil multimédia, voilà une ressource précieuse ! 

 
3.1.2 Association Mémoires - Fontaine 

• Ressources et compétences dans la collecte et la mise en forme de contenu sur la 
thématique « Patrimoine local » (récits de vie, souvenirs, vie quotidienne, …) 

• Support d’expression et de lien entre les habitants des différents quartiers, en 
particulier personnes âgées. 

• Support d’échanges intergénérationnels 

Un journal pour tisser des liens 

Un journal fait par des habitants pour des habitants, qui valorise les souvenirs de 
chacun, les petites histoires personnelles qui écrivent un morceau de l’Histoire 
locale. La collecte des souvenirs des anciens permet à la tradition orale de se 
perpétuer grâce aux médias de notre époque : journal, cédérom, site web. 

Un excellent moyen pour les seniors de se familiariser avec les outils 
numériques que de devenir auteur multimédia ! 
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3.1.3 Maison de l’écrit – Echirolles 

• Ressources et compétences pédagogiques autour de l’expression écrite des publics 
en difficulté avec la lecture/écriture. 

• Travail intergénérationnel. 
 

La messagerie électronique au service du lien Enfant-Famille-Ecole 

A l’occasion d’un séjour en Classe Découverte, les enfants et leurs parents 
découvrent la correspondance via la messagerie électronique. 

Pendant la durée du séjour, chaque après-midi, l’école ouvre la salle multimédia 
aux parents désireux de communiquer avec leurs enfants. Grâce à l’encadrement 
de l’équipe de la Maison des écrits, la prise de contact avec l’outil se déroule 
simplement … et les trois-quart des parents sont fidèles au rendez-vous 
quotidiennement. 

 
3.1.4 Réseau des Bibliothèques - Grenoble 

• Ressources et compétences dans la mise en place et l’animation de points d’accès 
multimédia en Bibliothèque. 

• Expérience de médiateurs TIC partageant leur temps sur plusieurs bibliothèques. 
• Parc de matériel et cédéroms mutualisé pour mener des animations. 

 

Une CyberCarte virtuelle 

Expérimentée depuis quelques mois à la Bibliothèque d’Etudes, avant d’être 
étendu à tout le réseau de bibliothèques de la Ville, ce système permet aux 
usagers des CyberEspaces des bibliothèques de disposer d’un espace personnel 
de données stockées sur le serveur (fichiers, signets, préférences 
d’environnement), qui leur permet ainsi d’une session à l’autre, de changer de 
poste tout en gardant la continuité de son travail de recherche. Des fonctions de 
porte-monnaie électronique sont associées afin de permettre de régler les 
impressions. Ce système permet de gérer de façon automatisée la réservation des 
plages d’utilisation et de tenir des statistiques fines sur la fréquentation. 

 
3.1.5 Impact UMIJ – Grenoble 

• Expérience dans l’accompagnement de publics en difficulté d’insertion 
professionnelle. 

• Centre de ressources pour la Ville de Grenoble auprès de CyberEcoles et 
CyberEspaces pour l’accompagnement à la gestion d’un parc de matériel. 
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Un atelier multimédia mobile dans les pôles d’insertion professionnelle 

L’animatrice d’Impact-UMIJ vient une matinée par semaine avec quelques 
ordinateurs portables, installés pour la durée de la séance et « remballés » à la fin. 

Cet atelier itinérant se déplace sur tous les Pôle d’Insertion Professionnelle de 
Grenoble et permet d’assurer des initiations aux adultes en recherche d’emploi 
(essentiellement Rmistes) en vue de délivrer le certificat de navigation Internet. 

_________ 

A noter qu’un dispositif comparable existe au sein de la Mission Locale Sud-
Isère, avec une animatrice qui assure des ateliers sur Echirolles, Pont-de-Calix et 
Eybens. 
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4. L’accès à domicile et dans les établissements 
scolaires 

4.1. L’équipement en postes multimédia des particuliers 

Il n’existe pas de données sur l’équipement des ménages sur un territoire aussi restreint. 
Les données nationales INSEE ou CREDOC ne sont pas issues du recensement de la 
population, mais d’enquêtes sur la consommation des ménages réalisées sur des 
échantillons beaucoup plus restreints. Il faut donc se contenter des moyennes nationales, en 
les pondérant. 

 
Examinons de plus près les caractéristiques particulières de la population du territoire PIC 

URBAN, et plus spécifiquement encore, celle des îlots de forte précarité qui constitue un 
tiers de la population totale recensée dans le périmètre. 

 
Les caractéristiques incitant à un plus faible équipement des ménages : 
• Forte proportion de « classes populaires » (ouvriers, employés) 
• Niveau de revenu plus faible 
• Niveau d’instruction plus faible 
• Taux de chômage et emplois précaires supérieurs à la moyenne 
• Taux de femmes inactives supérieur à la moyenne 

 
Les caractéristiques encourageant à un plus fort équipement des ménages : 
• L’âge : la jeunesse de la population et le la présence plus importante d’enfants 

dans les foyers serait plutôt une source de dynamisme et un éléments moteur en 
faveur de l’équipement. 

 
Une donnée dont l’impact est mal connu et sans doute à double effet : 
• L’origine culturelle : une fois mis de côté les critères de revenu, de catégorie socio-

professionnelle et de niveau d’instruction, le fait d’être de nationalité étrangère ou 
issu de l’immigration devrait en théorie constituer plutôt une motivation particulière 
pour l’utilisation d’un outil comme internet qui propose un contact plus économique 
avec l’étranger. 
 

En pratique, cette motivation ne peut fonctionner que si le développement du 
réseau téléphonique et de l’internet des pays dont sont originaires ces personnes, 
permet les échanges ou l’accès à des contenus en langue locale. Si la motivation 
de rester en contact avec le pays d’origine a bien fonctionné pour motiver les 
familles à s’équiper d’antennes paraboliques, cette même motivation pourrait 
tout à fait fonctionner pour l’internet … à condition par exemple d’aider les pays du 
Maghreb et d’Afrique à accéder à leur tour à ces technologies ! 
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4.1.1 Un accès permanent à l’Internet rapide sur tout le 
territoire 

L’ensemble du territoire étudié dispose de la possibilité d’être connecté de façon 
permanente à l’internet rapide via le réseau téléphonique (la technologie ADSL), ou via les 
réseaux câblés. 

Le boucle métropolitaine METRONET qui dessert uniquement Grenoble et Echirolles, 
raccorde en dehors des établissements universitaires, uniquement quelques bibliothèques et 
administrations. 

 

4.2. L’équipement en postes multimédia des établissements 
scolaires 

 
Les écoliers du primaire disposent en moyenne d’un poste pour 14 élèves. Les écoles 

de Pont-de-Claix sont les mieux dotées (un poste de 8 élèves) suivies de près par Echirolles 
(un pour 10 élèves). Fontaine s’est équipée plus tardivement et compte un poste pour 23 
élèves (soit un par classe). 

Les valeurs pour les deux secteurs de Grenoble cachent en fait une très grande disparité, 
due au fait que l’équipement informatique des écoles est étalé sur plusieurs années. Ainsi 
les CyberEcoles (Paul Painlevé, Houille Blanche, Libération, Joseph Vallier) disposent d’un 
ordinateur pour 9 élèves, alors que les écoles non équipées à ce jour (Ampère, Paul Mistral, 
Sidi Brahim, Anatole France) ne disposent que d’un ordinateur par école soit des valeurs de 
1 poste pour 100 à 200 élèves. 

 

Comparaison nationale 

Sur le plan national, la moyenne constatée dans les écoles primaires est de un 
poste pour 20 élèves (Source Ministère Education Nationale – Avril 2003) 

4.2.1 Ecoles primaires 
 

Ville Elèves 
Nbre élèves 

par PC 
Nbre de 

PC 
Grenoble1 359 22 16 
Grenoble3 1.063 14 75 
Echirolles 2.020 10 198 
Fontaine 1.294 23 57 
Seyssinet-Pariset 755 13 60 
Pont-de-Claix 767 8 102 
Ensemble 6.258 14 357 
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4.3. Collèges 

* Les données d’Echirolles n’intègrent pas les portables du projet  
cartable électronique lancé cette année au Collège Jean Vilar. 

 
Sur l’ensemble du territoire observé, les collégiens dispose en moyenne d’un 

poste pour 8 élèves. Le meilleur taux d’équipement constaté concerne les collèges 
de Pont-de-Claix (un poste pour 5 élèves), le moins bon le Collège Pierre Dubois de 
Seyssinet-Pariset (un poste pour 11 élèves). 

Si on se limite strictement aux 4 collèges implantés sur le territoire PIC URBAN, 
leur équipement est plutôt meilleur que l’ensemble, puisqu’il s’établit à un poste pour 
6 élèves. 

 
Ce taux d’équipement est donc très bon comparativement aux données nationales ci-

dessous. 
 

Comparaison nationale 

Sur le plan national, la moyenne constatée dans les collèges est de un poste 
pour 12 élèves (Source Ministère Education Nationale – Avril 2003) 

 

Villes Collégiens
Nbre éléves 

par PC 
Nbre de 

PC 
Grenoble1 559 7 81 
Grenoble3 780 8 93 
Echirolles * 1.643 9 183 
Fontaine 1.032 9 120 
Seyssinet-Pariset 499 11 45 
Pont-de-Claix 701 5 138 
Ensemble 5.214 8 660 

4.4. Lycées 

Nous ne disposons pas de données sur les lycées du secteur étudié. 
 

Comparaison nationale 

Sur le plan national, la moyenne constatée dans les lycées est de un poste 
pour 6 élèves et un poste pour 4 élèves dans les lycées professionnels 
(Source Ministère Education Nationale – Avril 2003) 
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5. Panorama des lieux d’accès publics 

5.1. Recensement des lieux d’accès publics à internet et au 
multimédia 

Le travail d’enquête a permis de repérer 25 lieux proposant un accès public au 
multimédia. Ils se répartissent par communes de la façon suivante : 

 

 

 

Villes Nbre de lieux
Echirolles 6 
Fontaine 3 
Grenoble 1 & 3 6 
Pont-de-Claix 6 
Seyssinet-Pariset 4 
Ensemble 25 

Ville Structure Typologie 
Echirolles Bureau Information Jeunesse Espace Public Multimédia 
Echirolles Espace Jeunes Pablo Picasso Projet en construction 
Echirolles Maison des Ecrits Salle d’Activités Multimédia 
Echirolles Mission Locale Echirolles Salle d’Activités Multimédia 
Echirolles Bibliothèque Pablo Neruda Point Accès Public Internet 
Echirolles Bibliothèque de la Ponatière Point Accès Public Internet 
Fontaine APP Salle d’Activités Multimédia 
Fontaine Espace multimédia Fontaine Seyssinet Espace Public Multimédia 
Fontaine MJC Nelson Mandela Point Accès Public Internet 
Grenoble Bibliothèque municipale Eaux Claires Point Accès Public Internet 
Grenoble Pôle Insertion Professionnelle Sud-Ouest Salle d’Activités Multimédia 
Grenoble MJC Eaux Claires Salle d’Activités Multimédia 
Grenoble Bibliothèque municipale St Bruno Point Accès Public Internet 
Grenoble MJC Parmentier Espace Public Multimédia 
Grenoble Bibliothèque municipale Internationale Point Accès Public Internet 
Pont-de-Claix Bibliothèque municipale Point Accès Public Internet 
Pont-de-Claix MJC Le Delta Espace Public Multimédia 
Pont-de-Claix Mission Locale Pont-de-Claix Salle d’Activités Multimédia 
Pont-de-Claix Salle Villancourt Salle d’Activités Multimédia 
Pont-de-Claix Espace CE Rhodia Espace Public Multimédia 
Pont-de-Claix Atelier Permanent Recherche Emploi Salle d’Activités Multimédia 
Seyssinet-Pariset Mairie service 
Seyssinet-Pariset Maison Sport Animation Point Accès Public Internet 
Seyssinet-Pariset Bibliothèque municipale Point Accès Public Internet 
Seyssinet-Pariset Ecole Municipale de Musique et Danse Salle d’Activités Multimédia 

PIC URBAN - Diagnostic sur l’accès public au multimédia 13 



 2 – Résultats de l’enquête sur lieux d’accès publics 

N.B . : L’espace multimédia intercommunal de Fontaine/Seyssinet-Pariset a été 
comptabilisé sur la commune de Fontaine où il se trouve implanté. 

Parmi ces lieux, sont comptabilisés deux lieux en projet dont l’ouverture doit se faire en 
2004, et dont les caractéristiques sont déjà partiellement connues, à savoir l’Espace Jeunes 
Pablo Picasso à Echirolles et la Bibliothèque municipale de Seyssinet-Pariset. 

 

5.2. Typologie des lieux d’accès publics à internet et au 
multimédia 

Une première analyse des moyens, des modes de fonctionnement et des services 
proposés a permis de parvenir à une typologie des lieux qui différencie : 

 
- Les Espaces Publics Multimédia (EPM) 
- Les Points d’Accès Publics Internet (PAPI) 
- Les Salles d’Activités Multimédia (SAM) 

 
Les Espaces Publics Multimédia accueillent tous publics, proposent du libre-accès à 

l’internet et au multimédia avec un accompagnement possible par un animateur dédié, des 
modules d’initiation et l’accompagnement de projets individuels ou collectifs. Ils disposent le 
plus souvent d’un label national (Espace Public Numérique ou Point-Cyb) et proposent de 5 
à 9 postes, avec des plages d’ouverture dépassant les 20h hebdomadaires, dont une ou 
deux soirées le plus souvent réservées à des sessions d’initiation. 

 
Les Points d’Accès Public à Internet accueillent tous publics pour un service de libre-

accès de base, c’est à dire faiblement voire pas du tout accompagné, et plutôt par du 
personnel polyvalent que par des animateurs multimédia. L’offre est axée principalement sur 
Internet et la consultation de cédéroms, pas d’offre bureautique, pas ou très rarement de 
modules d’initiation structurés et peu d’accompagnement de projets. 

Typiquement implantés dans les bibliothèques/médiathèques, ils disposent quelquefois 
d’un label local (CyberEspace de la Ville de Grenoble) et mettent souvent à disposition du 
public moins de 5 ordinateurs. Fermés le soir, mais ouverts pour la plupart le samedi matin, 
ils sont ouverts pour la moitié d’entre eux de 10 à 20h par semaine, et plus de 20h 
hebdomadaires pour l’autre moitié. 

 

Les Salles d’Activités Multimédia ne proposent pas de libre-accès et n’accueillent que 
des publics spécifiques inscrits sur la durée dans un dispositif particulier. Elles peuvent être 
au service de projets d’insertion professionnelle (Mission locale, APP, pôle emploi) ou de 
pratiques artistiques (Ecole de musique, atelier photo), et sont quelquefois constituées 
d’équipements mobiles, mis en place pour une activité donnée, encadrée par un animateur 
polyvalent de la structure ou par un animateur spécialisé itinérant. 

Elles sont le plus souvent ouvertes moins de 10 heures par semaine. 
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Parmi les 25 lieux recensés dans le cadre de cette étude, nous avons trouvé 5 Espaces 

Publics Multimédia, soit un par commune sauf à Pont-de-Claix qui en dispose de deux et à 
Seyssinet-Pariset qui partage le sien avec Fontaine. 

Plus d’un tiers des lieux recensés , 9 sur 25 sont des Points d’Accès Publics à 
Internet, que l’on trouve en nombre de un à deux par commune (trois sur les secteurs 1 et 3 
de Grenoble). 

On trouve un nombre conséquent (9 sur 25)de Salles d’Activités Multimédia, une à 
deux par commune (trois sur Pont-de-Claix). 

 

 
N.B. : A noter, un service de conseil individualisé original, ne rentrant dans aucune des 

catégories ci-dessus, qui est proposé une après-midi par semaine à la Mairie de Seyssinet-
Pariset. Enfin, nous ne disposons pas d’éléments suffisants pour classer le service qui sera 
proposé à l’Espace Jeunes Pablo Picasso, qui apparaît donc comme « non défini ». 

Typologie des lieux d'accès publics au multimédia

Non
 communiqué

4%Accueil individuel
4%

Salles d'Activités 
Multimédia

36%

Espaces Publics 
Multimédia

20%

Points d'Accès 
Publics

36%

Villes EPM PAPI SAM Conseil 
individualisé

Non défini Ensemble 

Echirolles 1 2 2  1 6 
Fontaine 1 1 1   3 
Grenoble 1 & 3 1 3 2   6 
Pont-de-Claix 2 1 3   6 
Seyssinet-Pariset  2 1 1  4 

Ensemble 5 9 9 1 1 25 
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5.3. Taux d’équipement en lieux d’accès publics à Internet 
par communes 

Afin d’apprécier le taux d’équipement des communes observées en tenant compte de la 
densité de population, il nous a semblé dans un premier temps intéressant de disposer d’un 
étalon de comparaison. Pour ce faire, nous nous sommes appuyés sur les données d’une 
étude de la Commission Européenne (ESDIS « High level Group on the Employment and 
Social Dimension of the Information Society ») qui calcule le ratio pour 10.000 habitants, de 
ce qu’elle nomme de manière générique des Public Internet Access Points (PIAPs). 

 
Afin d’avoir des données comparables, cela entraîne pour contrainte d’intégrer dans le 

décompte uniquement les lieux que nous avons appelés Espaces Publics Multimédia (EPM) 
et Points d’Accès Publics à Internet (PAPI), et d’enlever pour le calcul de ce ratio les Salles 
d’Activités Multimédia qui ne répondent pas aux mêmes critères. 

 

 
On constate que le nombre de Public Internet Access Points (PIAPS) varie peu d’une 

commune à l’autre, malgré les différences de densité de population. De ce fait, les deux 
communes les moins peuplées, Pont-de-Claix et Seyssinet-Pariset présentent le meilleur 
ratio. 

 
Ce mode de calcul, s’il permet des comparaisons intéressantes avec d’autres villes (voir 

ci-dessous), présente l’inconvénient de mettre sur le même plan un point d’accueil avec un 
ordinateur et une salle multimédia de 15 postes. 

 

Comparaison nationale et internationale 

Brest 3,9 points d’accès pour 10.000 hab ou 1, 23 PIAPs au Km2.

[Ville de Brest – Evaluation du dispositif d’Accès Public à Internet et au 
Multimédia – décembre 2003] 

Lyon  0,58 points d’accès pour 10.000 hab [Etude de Bruno Fanton dans le 
cadre du Plan Lyonnais pour la Société de l’Information ] 

Marseille  0,41 points d’accès pour 10.000 hab [Etat des lieux des EPN 
en PACA] 

Villes Habitants 
(RP 99) 

Superficie 
km2 

Nbre de 
PIAPs 

(EPM + PAPI)

PIAPs pour 
10.000 hab 

PIAPs 
au km2 

Grenoble 1 & 3 48.593 - 4 0,82 - 
Echirolles 32.811 7,86 3 0,91 0,38 
Fontaine 23.323 6,74 2 0,86 0,30 
Seyssinet-Pariset 13.074 10,65 2 1,53 0,19 
Pont-de-Claix 11.604 5,60 3 2,59 0,54 

Ensemble 129.405 - 14 1,08 -  
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France 0,3 points d’accès pour 10.000 hab [ESDIS, Fév. 2001], c’est l’un 
des plus faible taux d’équipement en Europe. L’Allemagne et la Belgique en compte 
deux fois plus, l’Irlande et le Danemark 5 fois plus, la Finlande avec 4,6 points 
d’accès pour 10.000 hab devance tout le monde. 

 

 
 
 

5.4. Taux d’équipement de postes multimédia en accès 
public par communes  

Afin d’avoir une vision plus juste de la réalité, il nous a semblé intéressant de raisonner 
sur un ratio basé sur le nombre de postes proposé aux usagers dans les lieux d’accès 
publics au multimédia rapporté à la population ou au nombre de ménages. 

 
Nous avons cette fois-ci raisonné sur l’ensemble des lieux Espaces Publics Numériques, 

Points d’Accès Publics à Internet et Salles d’Activités Multimédia. 

PIC URBAN - Diagnostic sur l’accès public au multimédia 17 



 2 – Résultats de l’enquête sur lieux d’accès publics 

 

* Le nombre de postes est calculé sur tous les lieux publics recensés  (EPM, PAPI et SAM) 
** les nombre de ménages est estimé à partir de la taille des ménages calculée sur la base des 

périmètres approchés construits à partir des découpages IRIS de l’INSEE. 
 
Sur l’ensemble du territoire étudié, on recense 119 postes multimédia mis à disposition 

des usagers dans des lieux d’accès publics. 
Avec ce mode de calcul, les habitants de Fontaine et Seyssinet-Pariset semblent à peu 

près à égalité aux alentour d’un poste pour 1.100 habitants qui constitue la moyenne sur 
l’ensemble du territoire observé ; à Pont-de-Claix, il y a proportionnellement deux fois plus 
d’ordinateurs disponibles (un pour 500 habitants) et dans les secteurs 1 & 3 de Grenoble 
deux fois moins (un pour environ 2.500 hab). 

 
Il est aussi intéressant de raisonner par ménage, puisque c’est sur cette base que l’on 

calcule le taux d’équipement à domicile des familles. Les lieux d’accès publics de notre 
observation proposent environ un poste multimédia pour 500 ménages. Mais les écarts 
sont importants de un poste pour 200 foyers à Pont-de-Claix à un poste pour 1.350 foyers 
dans les secteurs 1 & 3 de Grenoble. 

 

Comparaison nationale 

Brest (154.000 hab), compte 60 Points d’Accès Publics à Internet et au 
multimédia (PAPI) équipés en moyenne de 3 postes, soit un lieu d’accès pour 
2.566 habitants et un poste pour 855 habitants. 

L’écart est important entre le centre-ville (1 PAPi pour 1.100 hab – 4,7 PAPI au 
km2) et les quartiers périphériques (1 PAPI pour 3.000 à 4.500 hab – 0,5 à 2,5 
PAPI au km2). 

Villes Habitants 
(RP 99) 

Ménages 
(RP 99) 

Nbre de 
postes *

Nbre 
habitants 
par poste 

Nbre 
ménages 
par poste

Grenoble 1 & 3 48.593 26.996 ** 20 2.430 1.350 
Echirolles 32.811 12.872 43 763 299 
Fontaine 23.323 9.367 21 1.110 446 
Seyssinet-Pariset 13.074 5.143 12 1.090 429 
Pont-de-Claix 11.604 4.513 23 505 196 

Ensemble 129.405 58.891 119 1.087 495 
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En Aquitaine, dans les 39 communes de 10.000 à 100.000 habitants, on 
compte 81 lieux publics d’accès au multimédia et à internet, ce qui correspond à un 
ratio Lieu/habitants de 1 lieu pour 11.456 habitants ou encore 1 poste 
multimédia en accès public pour 2.290habitants. 

Equipement en lieux d'accès publics selon la taille des communes
Etude Médias-Cité pour la région Aquitaine
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5.5. Lieux d’implantation des accès publics au multimédia  

 
 

 
 
Les bibliothèques sont les premiers lieux d’accès public au multimédia (un tiers des 

lieux), suivies à égalité par les structures spécialisées dans l’emploi et l’insertion 
professionnelle ainsi que les structures socio-culturelles représentant chacune un quart des 
lieux. 

 

Lieux d'implantation 
 des accès publics au multimédia

Bibliothèque
32%

Club 
informatique

4%Art-Culture
8%

Service Public
8%

Socio-Culturel
24% Emploi-Insertion 

Orientation
24%

Types de structure Nbre Proportion 
Bibliothèques 

8 32 % 
Emploi-Insertion Orientation 

6 24 % 
Socio-Culturel 

6 24 % 
Service public 

2 8 % 
Art-Culture 

2 8 % 
Club informatique 

1 4 % 
Ensemble 25 100 % 
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Comparaison nationale 

En Aquitaine, d’après l’étude de Médias-Cité, on retrouve les bibliothèques en 
tête des lieux d’accès publics, avec la même proportion de 30 %. 

Si la part des structures spécialisées en Emploi et insertion professionnelle est 
légèrement plus faible (19% contre 24 % dans notre échantillon grenoblois), ce sont 
les structures socio-culturelles qui sont moins représentées (14 % contre 24 %) au 
profit des services publics (23 % au lieu de 8 %). Ces différences s’expliquent sans 
doute par l’absence de structures socio-culturelles dans les petites communes 
rurales et une intervention directe de ces communes dans la gestion des points 
d’accès publics à internet et au multimédia. 

 

[Médias-Cités – 2001] 

Implantation des Lieux d'Accès Publics aux TIC
Etude Médias-cité en Aquitaine 

Bibliothèques
30%

Centres
culturels

3%

Ecoles
2%

Sciences & 
techniques

5%

Socio-culturel
14%

Emploi-insertion-
Orientation

19%
Services publics

23%

Autres
4%
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5.6. Labellisation des lieux d’accès au multimédia 

 
 
Les deux tiers des lieux recensés (60%) ne disposent d’aucun label. 20% des lieux 

disposent d’un label national, il s’agit essentiellement des Espaces Publics Multimédia qui 
répondent au cahier des charges « Espace Public Numérique » ou « Point-Cyb » du 
Ministère de la Jeunesse, ou d’une structure d’insertion participant au dispositif « Atelier 
Pédagogique Personnalisé ». Les 20 % restant sont des Points d’Accès Publics Internet qui 
disposent d’un label local (CyberEspace Ville de Grenoble). 

 
Si l’on considère que derrière chaque label, s’inscrit en filigrane une charte de qualité 

minimum offerte aux usagers,10 lieux sur 25 participent d’une telle démarche. 
Pour ce qui est du travail en réseau, les écarts sont importants d’un label à l’autre. Seuls 

les labels « Point Cyb » et « APP » au niveau national, et les CyberEspaces de la Ville de 
Grenoble au niveau local, correspondent à des dispositifs intégrant une animation de réseau. 

 

Comparaison nationale 

L’étude réalisée en 2002 par Bruno Fanton sur les quartiers sensibles des villes 
de la Région Rhône-Alpes indique de 69 % des lieux repérés ne disposent d’aucun 
label national. 

Même constat et même proportion pour les lieux publics d’accès en Aquitaine, 
où 22 % sont labellisés « Espace public Numérique » et 12 % « Point-Cyb » et 6 % 
« Espace Culture Multimédia ». 

 

Labellisation des lieux d'accès publics au multimédia

Aucun label
60%

label national
20%

label local
20%
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5.7. Ancienneté des lieux d’accès au multimédia 

 
La moitié des lieux recensés sont ouverts depuis deux ans ou moins, c’est à dire 

depuis juin 2001. Un tiers des lieux sont ouverts depuis 3 ans ou plus.  
Les lieux les plus anciens se trouvent sur Pont-de-Claix (Salle Villancourt, MJC Le Delta) 

et sur Fontaine (MJC Nelson Mandela), alors que sur Seyssinet-Pariset et sur Echirolles la 
majorité des lieux ont moins de deux ans.  

A noter sur ces deux communes, deux lieux en projet, dont l’ouverture est prévue en 
2004 : la Bibliothèque municipale de Seyssinet-Pariset et l’Espace Jeunes Pablo Picasso à 
Echirolles. 

Ancienneté des lieux d'accès publics au multimédia

2 ans et moins
48%

3 ans et plus
36%

En projet
8%

Non 
communiqué

8%

5.8. Initiative à l’origine des lieux d’accès au multimédia  

 
Les trois-quart des lieux ont vu le jour à la suite d’une initiative municipale ou 

intercommunale. Les initiatives associatives sont souvent les plus anciennes (avant 2000) ; 
mais depuis 2001, l’essentiel si ce n’est la totalité des créations proviennent des collectivités. 

Initiative à l'origine
 des lieux d'accès publics au multimédia

Municipale
68%

Intercommunale
8%

Associative
24%
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6. Fonctionnement des lieux d’accès 

6.1. Types d’animation dans les lieux d’accès public au 
multimédia  

 
Près de 15 % de lieux sont des dispositifs mobiles (4 sur 25), soit parce que 

l’animation est itinérante, comme à la Mission Locale Sud Isère, où une animatrice 
multimédia basée à Pont-de-Claix, intervient sur Echirolles et sur Eybens. Ou que le matériel 
lui-même est mobile : 

Types de dispositifs
d'accès public au multimédia

Fixe
84%

Mobile
16%

- d’un lieu à l’autre (Pôle d’Insertion Professionnelle de Grenoble Ouest où les 
animations sont assurées par une animatrice de l’UMIJ-Impact) 

- ou au sein de la structure (MJC Eaux-Claires qui ne dispose pas de salle affectée au 
multimédia). 

 

Typologie des animateurs
 des lieux d'accès publics au multimédia

Mobile
20%

Polyvalent
56%

Dédié
20%

Non 
communiqué

4%

Plus de la moitié des lieux (56 % - 14 sur 25) font appels à un ou des 
animateurs/médiateurs polyvalents, 20 % disposent d’au moins un animateur permanent 
dédié au multimédia, alors que 20 % ont recours à un animateur qualifié mobile, c’est à dire 
intervenant sur plusieurs structures et n’assurant que une à deux permanences 
hebdomadaires dans chaque lieu. 
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Ce principe d’animateur mobile mutualisé entre plusieurs structures, d’apparition récente, 
semble gagner du terrain. Certaines structures interrogées envisagent d’y avoir recours, 
quelquefois en complément d’animateurs permanents polyvalents. 

 

6.2. Nombre de postes informatiques dans les lieux d’accès 
publics au multimédia  

 
Près des trois-quart des lieux proposent au public moins de 6 postes informatiques, la 

moyenne de l’échantillon se situant à 4,76 postes. Un seul lieu, la Maison des écrits à 
Echirolles, qui travaille beaucoup avec les écoles, dispose d’une salle de 14 postes. Sur la 
commune de Fontaine, tous les lieux d’accès sont équipés de 5 postes ou plus. 

Il est à noter que l’équilibre économique d’une activité d’initiation informatique ou 
bureautique, non subventionnée et assurée avec un encadrement professionnel, ne peut 
être atteint qu’avec des groupes d’au moins 6 personnes, chacun disposant d’une machine. 

 

Comparaison nationale 

Selon une enquête similaire à la notre réalisée par Médias-cité sur les lieux 
d’accès publics collectifs à l’internet et au multimédia en Aquitaine, la moyenne 
s’établit à 5 postes par lieu d’accès, pour les 175 lieux recensés. 

L’enquête nationale sur les usages dans les EPM portant sur 625 lieux, relève 
une moyenne plus élevée de 8 postes par lieu. Cependant cet échantillon 
comporte 70 % de lieux disposant d’un label national (EPN, Point-Cyb, ECM, 
Espace Multimédia dans la Ville, Cyber-base), alors que notre échantillon 
grenoblois n’en comporte que 20%. 

Le nombre de postes proposés au public constitue bien un critère 
discriminant entre les Espaces Publics Multimédia et les Points d’Accès 
Publics à l’Internet. 

Nombre de postes informatiques
 dans les lieux d'accès publics au multimédia

5 et moins
68%

de 6 à 9
28%

10 et plus
4%

Nombre de postes moyen = 4,76
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6.3. Type de connexion internet dans les lieux d’accès au 
multimédia  

 

 
La très grande majorité des lieux (21 sur 25) disposent d’une connexion à débit supérieur 

à 512 Kbits/s, obtenue par le biais de la technologie ADSL pour la moitié d’entre eux, par le 
biais du câble (20 % des lieux) ou par le raccordement à la fibre optique du réseau Metronet. 

 

Moins d’un tiers des lieux (7 sur 25) disposent d’un débit égal ou supérieur 
à 1 Mbits/s, ce qui semble nettement insuffisant compte-tenu de la vocation de ces 
lieux à mutualiser et à promouvoir les « nouvelles technologies », ce qui nécessite : 

- de partager une connexion entre plusieurs usages simultanés 

- de proposer des activités à base de photo ou de vidéo numérique, qui peuvent 
être consommatrices de bande passante. 

 Le développement rapide d’accès permanents (via ADSL ou câble) chez les 
particuliers, plaide pour un raccordement tendant vers le plus haut débit disponible 
dans les lieux publics d’accès. 

Type de connection internet
 dans les lieux d'accès publics au multimédia

RNIS
8%

ADSL
48%

Câble
20%

Metronet
16%

Aucune
4%

Non
communiqué

4%

Débit de connection internet
 dans les lieux d'accès publics au multimédia

64 Kb/s
8%

512 Kb/s
56%

1024 Kb/s
12%

Plus de 1Mb/s
16%

Non 
communiqué

8%

PIC URBAN - Diagnostic sur l’accès public au multimédia 26 



 2 – Résultats de l’enquête sur lieux d’accès publics 

6.4.  Ouverture des lieux d’accès au multimédia  

 
La moitié des lieux (12 sur 25) sont ouverts entre 10 et 25 heures par semaine, soit 4 

à 6 demi-journées. Un quart des lieux (6 sur 25) sont ouverts moins de 10 heures par 
semaine, ce qui représente souvent moins de 3 demi-journées. 

3 lieux recensés ouvrent plus de 25 heures par semaine, avec un maximum observé de 
46 heures hebdomadaires à l’Espace multimédia intercommunal de Fontaine/Seyssinet-
Pariset. 

La cahier des charges des Espaces Publics Numériques imposait une ouverture 
hebdomadaire au public de 30 heures. Dans la pratique, ce quota minimum ne peut-être 
respecté qu’à la condition de disposer d’au moins deux personnes pour faire fonctionner un 
lieu. 

On constate que la majorité des lieux fonctionnent en réalité dans le meilleur des 
cas à mi-temps. En toute rigueur pour le dénombrement des espaces proposés à la 
population d’un territoire, il faudrait raisonner en « Equivalent-Temps Plein », 
comme on le fait en matière d’emploi.  

Ainsi la disponibilité réelle des équipements évaluée de cette façon, fait baisser 
considérablement l’offre de service à la population … 

  

Heures d'ouverture hebdomadaire
 des lieux d'accès publics au multimédia

moins de 10h
24%

de 10 à 25h
48%

plus de 25 h
12%

Non communiqué
16%
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Ouverture hebdomadaire
 des lieux d'accès publics au multimédia
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Les trois-quart des lieux sont toujours fermés le soir (c’est à dire après 19h) et seuls 3 

lieux proposent une ou deux soirées par semaine (jusqu’à 21h le plus souvent), 
consacrées à des ateliers d’initiation. Il n’y a aucun lieu à Echirolles proposant un accueil en 
soirée. 

Un tiers des lieux sont ouverts le samedi en journée, mais tous les lieux sont fermés les 
samedi soir et dimanche. 

Peu de lieux proposent une ouverture en matinée, en dehors des mercredi et samedi, 
alors que c’est un créneau horaire prisé des seniors et des femmes au foyer ayant des 
jeunes enfants scolarisés, deux catégories de publics où l’on trouve beaucoup de non-
usagers des TIC. 

On observe donc le paradoxe suivant : un outil présenté comme un moyen 
d’accès à la culture et un outil d’accès à l’information et aux services en dehors des 
heures de bureaux … n’est proposé à la population, à l’exception du samedi, que 
dans les heures ouvrables ! 

16%

76%

12%

36%

0%

12%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

Ouvert 3 1/2 j ou moins

fermés le soir

1 à 2 soirées

Samedi Journée

SamediSoir Dimanche

Non communiqué

Horaires d'ouverture
 des lieux d'accès publics au multimédia
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6.5. Tarifs de l’accès internet dans les lieux d’accès publics 
au multimédia  

 

 
Les trois quart des lieux proposent un accès gratuit à internet. Lorsque cet accès est 

payant, son coût est très modeste, puisqu’il n’excède jamais 2 €uros de l’heure. 
 
 

Comparaison nationale 

Les données de Médias-Cité sur 175 lieux de la région Aquitaine, nous 
donnent un coût moyen de l’accès public à internet de 1,07 €uro. 

D’après l’enquête nationale sur les usages dans les EPM, 53 % des lieux 
pratiquent un accès à internet gratuit. 

 

Tarifs de l'accès Internet
 dans les lieux d'accès publics au multimédia

Gratuit
72%

2€/h ou moins
8%

Non communiqué
20%
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7. Publics et fréquentation des lieux d’accès 

7.1. Publics et activités des lieux d’accès au multimédia  

 
Plus de la moitié des lieux (56 % - 14 sur 25) proposent un libre-accès tout public, mais 

seuls un quart des lieux d’accès (24 % - 6 sur 25) offrent des ateliers d’initiation tout 
public. Plus d’un tiers des lieux (36 % - 9 sur 25) sont réservés à des publics spécifiques 
(jeunes en insertion professionnelle, RMIstes, adhérents d’une activité culturelle, groupes 
constitués autour d’un projet précis). 

 

S’il n’y a pas lieu de remettre en question les politiques de discrimination positive 
qui guident certaines actions, on peut toutefois s’interroger sur la pertinence de 
mener sur le même territoire simultanément deux actions d’initiation à internet, l’une 
ouverte à tout public dans un Espace Public Multimédia et l’autre réservée à un 
public en insertion dans la Salle d’Activité Multimédia d’une structure spécialisée 
sur les question d’emploi. 

Une meilleure synergie entre les actions et davantage de partenariat entres 
acteurs locaux est sans aucun doute à encourager. 

56%

24%

36%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Libre-Accès tout public

Initiation tout public

Public spécifique

Publics & Activités
 des lieux d'accès publics au multimédia
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7.2. L’âge du public des lieux d’accès publics au multimédia  

 
La majorité des lieux (10 sur 25) ont un public composé à plus de 60 % de jeunes 

(moins de 26 ans). Pour 5 des lieux recensés, le public majoritaire est composé d’adultes à 
plus de 60 %. La part des seniors est faible dans la plupart des lieux, seuls 3 d’entre eux 
affichent un taux de personnes de plus de 60 ans dépassant les 10 %. 

 

Comparaison nationale 

L’enquête nationale sur les usages dans les EPM donne une moyenne de 
répartition des visiteurs selon les différentes classes d’âge : 

60 % de moins de 20 ans, 30 % d’adultes et 10 % de seniors 

L’état des lieux réalisé en PACA analyse le public-cible des Espace Publics 
Numériques de la région, tel que les responsables ou animateurs de lieux  le 
définissent. Si les trois-quart des lieux se définissent « tous publics », les réponses 
multiples permises par le questionnaire, permettent de préciser la vocation plus 
particulière des lieux. Ainsi les seniors sont massivement absents des priorités 
des lieux d’accès au multimédia et à internet, au profit des jeunes et des adultes. 

40%

20%

12%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

60 % jeunes et plus

60% adultes et plus

Plus de 10% de seniors

L'âge du public
 des lieux d'accès publics au multimédia

[RESO - Enquête sur les usages dans les EPM] [Etat de lieux EPN en PACA] 

Age des visiteurs
Enquête nationale sur les usages dans les EPM
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7.3. Statistiques de fréquentation des lieux d’accès publics 

 
La mesure précise de la fréquentation des lieux s’avère difficile : la moitié des lieux 

seulement tiennent des statistiques de fréquentation régulières. 

Tenue de statistiques de fréquentation
 dans les lieux d'accès publics au multimédia

Régulières
52%

Aucunes
24%

Non communiqué
24%

7.3.1 Estimation de la fréquentation 
Nous sommes donc réduits à nous contenter d’estimations portant sur la moitié de 

l’échantillon (12 lieux) pour lesquels nous disposons : 
- soit un nombre d’entrées par an qui totalise toutes les visites reçues, 
- soit le nombre de personnes différentes qui fréquentent le lieu. 

 
Lieux 

 
Type Entrées

annuelles
Usagers

différents
Postes 

accessibles
ouverture 

hebdo 
Indice 

fréquentation
Espace multimédia 
Fontaine Seyssinet 

EPM 
6.000 250 8 46 h 14,5 

Bibliothèque P. Neruda 
Echirolles 

PAPI 
2.500 200 5 21 h 13,2 

Bibliothèque Eaux Claires 
Grenoble 

PAPI 
1.600 100 4 18 h 9,9 

Salle Villancourt  
Pont-de-Claix 

SAM 
800 80 5 10 h 8,9 

Bibliothèque Ponatière  
Echirolles 

PAPI 
800 60 3 15 h 5,9 

BIJ – Point-Cyb La Butte 
Echirolles 

EPM 
1.350 100 9 34 h 4,4 

Bibliothèque  
Pont-de-Claix 

PAPI 
500 50 1 21 h 2,6 

MJC N. Mandela  
Fontaine 

SAM 
 60 5 40 h 

MJC Le Delta 
Pont-de-Claix 

EPM 
 60 3 25 h 

APP-IFRA  
Fontaine 

SAM 
 40 8 5 h 
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7.3.2 Nombre d’entrées annuelles : 
N.B. : Dans le tableau précédent et les graphiques qui suivent, les lieux sont classés du plus 

fréquenté au moins fréquenté, sur la base d’un indice de fréquentation qui prend en compte le nombre 
de postes proposés au public et le nombre d’heures d’ouverture hebdomadaires (indice de 
fréquentation = Nbre d’entrées annuelles / Nbre postes X Nbre heures ouverture hebdo). 

 
 
Dans l’ensemble, le nombre d’entrées annuelles est directement proportionnel au nombre 

d’heures d’ouverture hebdomadaires. 
 
Cependant, quelques exceptions méritent un commentaire : 
 

Fréquentation des lieux d'accès publics au multimédia
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- Le BIJ d’Echirolles affiche un certain retard de fréquentation compte tenu des 
moyens engagés et du volume horaire d’ouverture proposé. Plusieurs facteurs 
d’explication peuvent-être avancés : 

o Accès payant (2 Euros l’heure) alors que toutes les Bibliothèques offrent un 
accès gratuit. 

o Horaires moins bien adaptés au public (pas de soirées, pas de samedi) 
o Usages autorisés un peu trop limitatifs ? 

 
- La Bibliothèque de Pont-de-Claix est très en retrait par rapport aux autres 

bibliothèques municipales du point de vue de la fréquentation. Cela s’explique par : 
o Une offre qui est passée de deux postes à l’ouverture du service à un seul 

aujourd’hui sans accompagnement humain. 
o Des dysfonctionnements ont entraîné des interruptions de service régulières 

ce qui décourage les utilisateurs. 
o Une offre conséquente existe sur d’autres lieux de la commune (Salle 

Villancourt, Espace CE Rhodia, MJC Le Delta). 
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La fréquentation de la Bibliothèque n’est pas en cause car d’après les chiffres du 
Ministère de la Culture (2001), celle-ci possède le taux d’inscription le plus élevé des 5 
communes étudiées, à savoir 24,5 % (2.887 inscrits pour 11.771 habitants). 

 

Comparaison nationale 

L’enquête nationale sur les usages dans les EPM nous donne des valeurs de 
comparaison pour la fréquentation des lieux. Il s’agit de déclarations faites par les 
animateurs ou responsables de ces lieux, le plus souvent à base d’estimations 
plutôt que de statistiques précises. C’est aussi le cas pour notre échantillon 
grenoblois, qui présente donc les mêmes risques de distorsions, à savoir sur-
estimation de la fréquentation afin de satisfaire les financeurs. 

Dans la moitié des lieux, les visiteurs réguliers représentent plus des trois-
quart des visiteurs et seuls 15 % des lieux accueillent principalement des visiteurs 
occasionnels. 

Sur 585 lieux ayant répondu, la dispersion étant très importante, nous 
prendrons comme valeur significative la moyenne calculée sur les deuxième et 
troisième quartiles de l’échantillon (on élimine le premier quart comportant les 
valeurs les plus faibles et le dernier quart comportant les valeurs les plus fortes) qui 
s’établit à 194 visiteurs par mois. 

Moins de 100 visiteurs par mois 30 % 

De 100 à 199 visiteurs par mois 22 % 

De 200 à 299 visiteurs par mois 14 % 

[RESO - Enquête sur les usages dans les EPM] 
 

Nombre de visiteurs par mois
Enquête nationale sur les usages dans les EPM

300 à 399 
visiteurs

8%

moins de 100 
visiteurs

30%
400 visiteurs et +

26%

100 à 199 
visiteurs

22%

200 à 299 
visiteurs

14%
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7.3.3 Nombre d’usagers différents : 
Le nombre d’usagers différents d’un lieu varie de 40 à 250 personnes : 
 

 
 
Le nombre d’usagers différents touchés au cours d’une année par un lieu d’accès 

public au multimédia n’est pas directement lié au nombre de postes informatiques 
proposés au public. 

 
Ainsi un centre de formation comme l’IFRA à Fontaine dispose d’autant de postes que 

l’Espace Multimédia de Fontaine Seyssinet-Pariset, alors qu’il touche 5 fois moins d’usagers. 
Le BIJ d’Echirolles dispose de deux fois plus de machines que la Bibliothèque des Eaux 

Claires, et pourtant ces deux lieux touchent le même nombre d’usagers différents par an. 

Fréquentation des lieux d'accès publics au multimédia
Usagers différents accueillis / nombre de postes proposés
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Le nombre d’usagers différents qui fréquentent un lieu est le plus souvent 

proportionnel au nombre d’heures d’ouverture hebdomadaires. Cela est notable en 
particulier pour les Espaces Publics Multimédia et les Points d’Accès Publics à Internet, qui 
accueillent en libre-accès tous publics. 

Les Salles d’Activités Multimédia dont l’activité est orientée vers l’accueil de groupes en 
formation (comme la Salle Villancourt à Pont-de-Claix et l’IFRA à Fontaine), possèdent un 
très bon taux de remplissage pour un faible volant d’ouverture. 

A l’opposé, les lieux d’accès hébergés dans des structures socio-culturelles (comme la 
MJC Le Delta à Pont-de-Claix et la MJC Nelson Mandela à Fontaine), possèdent un large 
volant d’ouverture, en regard d’une fréquentation modeste. C’est sans doute lié à une 
politique d’accueil qui privilégie l’accompagnement de projet, par rapport au libre-accès et à 
une polyvalence des animateurs qui entraîne une faible disponibilité auprès du public. 

 

Fréquentation des lieux d'accès publics au multimédia
Usagers différents accueillis / ouverture hebdomadaire
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7.3.4 Nombre de visites moyen par personne et par an : 
Dans quelques cas, nous disposons des deux données à la fois pour un même lieu. Cela 

nous permet d’estimer un nombre de visites moyen par personne et par an. 
 
Celui-ci s’établit à 12 entrées par an par visiteur, c’est à dire une moyenne d’une 

visite par mois. Pour les Espaces Publics Multimédia, le nombre moyen de visites estimé 
par usager et par an se situe plutôt dans les valeurs supérieures :  

- 24 visites par an par visiteur, soit une fois tous les quinze jours, pour l’Espace 
multimédia intercommunal de Fontaine/Seyssinet-Pariset. 

- 16 visites par an par visiteur, soit une fois toutes les 3 semaines, pour la Bibliothèque 
municipale des Eaux Claires. 
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8. Le positionnement des professionnels 

8.1. Pratiques à encourager et pratiques interdites 

Parmi les pratiques constatées à développer dans les lieux d’accès, les professionnels 
interrogés citent : 

1. la recherche d’information sur Internet, 
2. les activités liées à la recherche d’emploi, 
3. l’initiation à la bureautique ou à Internet. 

 
La messagerie ou la production de documents à l’aide des outils de traitement de texte, 

souvent pratiquées dans les espaces, ne sont pas perçus comme des pratiques à 
développer particulièrement. 

Par contre, des pratiques peu fréquentes actuellement, comme la création de pages web, 
la participation à des débats en ligne sur la vie locale et l’usage de logiciels éducatifs, font 
partie de ce que les professionnels souhaiteraient encourager. 

 
Les pratiques tolérées (celles qu’ils aimeraient bien voir disparaître de leurs lieux 

d’accès publics), sont les pratiques plébiscitées par les jeunes : les jeux, le chat, les 
téléchargements (sonneries de portables, …). 

Ce qui est interdit : tout le monde s’accorde à proscrire la consultation de sites interdits 
aux mineurs, de sites illégaux car incitant à la haine raciale, …ainsi que les téléchargements 
de données (musiques, vidéos, logiciels, …) non libres de droits, voire piratées. 

 
Une majorité de professionnels aimeraient voir se développer dans le futur les pratiques 

créatives et artistiques des outils multimédia : musique assistée par ordinateur, vidéo 
numérique, dessin 3D, Bande dessinée, … 

 

Commentaire 

Le positionnement des professionnels interrogés est assez paradoxal, puisqu’ils 
privilégient des activités de consultation d’informations sur internet, dans lesquelles 
on pourrait ne voir qu’une pratique de consommation, et qu’ils banalisent des 
pratiques d’écriture, donc des activités d’expression et de création de textes, qui 
d’un point de vue social et pédagogique sont plus riches de sens. 

Autre paradoxe qui apparaît dans les tableaux suivants, certains professionnels 
voudraient travailler en priorité avec le public jeune … mais ils ne voudraient pas 
que ceux-ci fassent ce qu’ils aiment le plus faire (chat, jeux, téléchargements). 

Les animateurs préfèreraient à la place être sollicités pour les accompagner 
dans de la création musicale, vidéo, ou graphique, … c’est à dire les pratiques que 
eux affectionnent et qui sont plus valorisantes à transmettre. 
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Pratiques encouragées dans les espaces 

- Recherche d’informations sur internet  
- Recherche d’emploi (CV, consultation offres d’emplois, …)  
- Initiation bureautique et internet  
- Messagerie, consultation d’E-Mail  
- Réalisation d’un document (exposé, dossiers, mémoires)  

Pratiques encouragées mais peu développées 
- Création de pages web, de site web  
- Forums de discussion sur la vie de la Cité   
- Usage de logiciels éducatifs  
- Photo numérique  
- Accueillir des groupes de lutte contre l'illettrisme  
- Accompagnement de personnes handicapées, malades  

Pratiques constatées et seulement tolérées 
- Utilisation de certains périphériques : imprimante, graveur …  
- Achats en ligne  
- Téléchargements (sons, musique, logiciels, …)  
- Chat  
- Jeux, jeux en réseau, jeux primés sur internet (Bingo)  

Pratiques interdites 
- Usage anonyme  
- Surfer sur des sites de langues non européennes  

      [afin de pouvoir contrôler les contenus consultés]  
- Téléchargements illicites : logiciels craqués, musique non libre de droits  
- Consultation de sites prohibés (pornographie, pédophilie, racisme, 

extrémisme …)  
Pratiques absentes mais désirées 

- Musique assistée par ordinateur  
- Vidéo numérique  
- Conception assistée par ordinateur, 3D  
- Dessin ou Bande dessinée  
- Création de cédérom Projet apprentissage de la Lecture  
- Programmation  
- Vidéo reportage autour d’actions culturelles  
- Réaliser un journal avec un groupe de jeunes  
- PréAO (diaporama)  
- Faire vivre le site web de l’association  
- Créer un site web de quartier (mémoire locale, concertation sur projets, …)  
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8.2. Les publics prioritaires vus par les professionnels 

Les publics prioritaires selon le classement établi par les professionnels impliqués dans 
l’accès public, au cours d’un « Cercle de progrès », sont  : 

1. Les jeunes 
2. Les publics touchés par l’exclusion sociale 
3. Les publics en accès à l’emploi (insertion professionnelle, demandeurs d’emploi) 

 
Une catégorie hétérogène « les groupes constitués » désigne davantage les modalités 

d’accueil des personnes (inscription via le partenariat avec d’autres structures au lieu du libre 
accès individuel) plutôt qu’une catégorie de public particulière. 

 
Les autres publics repérés mais non classés comme prioritaires : 
• Adultes de 45/50 ans et plus 
• Femmes d’âge mûr non actives de « milieu populaire » 
• Demandeurs d’emploi de plus de 26 ans 
• Personnes recherchant mise à niveau bureautique (insertion prof) 
• Immigrés (faible maîtrise de la langue française) 
• Stagiaires de la formation professionnelle 
• Jeunes enfants 

 
Le« Non-public », c’est à dire les personnes qui ne fréquentent pas les lieux d’accès 

publics au multimédia : 
• Gens du voyage 
• SDF 
• personnes isolées (repli sur soi conséquentes à des violences sociales, économiques 

et/ou corporelles) 
• Personnes malades à domicile 
• Personnes en situation personnelle difficile 
• Personnes équipées à domicile 

Commentaire 

A la suite d’un échange portant sur la question du « fossé numérique », les 
professionnels participants au « Cercle de progrès » identifient assez bien 
différentes catégories de personnes susceptibles d’êtres laissés pour compte dans 
le développement d’une Société de l’Information. 

Pourtant, lorsqu’ils sont de nouveau interrogés sur leur pratique et contraints de 
dégager les publics qui leurs semblent prioritaires, la priorité est donnée aux jeunes 
sur les seniors, aux personnes recherchant un travail par rapport aux femmes au 
foyer. 

Pour pouvoir mener une action efficace à destination des publics éloignés, 
il faudrait commencer par transformer la représentation que les 
professionnels se font des priorités de leur action. 
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9. Implantation des lieux d’accès Publics au 
multimédia 

9.1. Eléments cartographiques 

Voir les cartes suivantes : 
• Lieux d’accès publics au multimédia et à Internet – Taux d’équipement 

La carte représente par un fond coloré pour chaque commune, le taux 
d’équipement en lieux d’accès publics au multimédia, exprimés par un ratio de 
 1 poste en accès public pour X habitants. 
Tous les lieux d’accès publics au multimédia et à internet sont implantés, Espaces 
Publics Multimédia, Points d’Accès Publics Internet, Salles d’Activités multimédia 
et projets en cours de définition. 
 

• Espaces Publics Multimédia et Points d’Accès Publics à Internet – Pôles de 
centralité urbaine 
La carte représente l’implantation des Espaces Publics Multimédia, Points d’Accès 
Publics Internet et projets en cours de définition par rapport aux pôles de 
« Centralité urbaine » repérés dans le cadre du projet de rénovation urbaine. 
Une « zone de proximité » dessinée autour de chaque lieu permet de visualiser 

un périmètre de desserte de 500 mètres soit environ 10 minutes à pieds. 
Les lignes de transports en commun structurantes sont représentées (bus n°10, 

Tram y compris la ligne en construction) 
 

• Salles d’Activités Multimédia – Zones en Contrat de Ville 
La carte représente l’implantation des Salles d’Activités multimédia et projets en 
cours de définition par rapport aux zones en contrat de Ville, ZUS et ZRU. 
Les lignes de transports en commun structurantes sont représentées (bus n°10, 

Tram y compris la ligne en construction) 
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 2 – Résultats de l’enquête sur lieux d’accès publics 

 

9.2. Pôles de centralités urbaines et éléments de 
prospectives  

Le premier axe du programme PIC URBAN présente comme objectif de renforcer certains 
pôles de centralités urbaines identifiés sur le territoire. Il est intéressant de croiser 
l’implantation des Espaces Publics Multimédia et des Points d’Accès Publics Internet avec 
cette réflexion urbanistique. Des lieux susceptibles d’accueillir tous les publics et de 
constituer des lieux de rencontre et d’échange autour des nouvelles technologies, pourraient 
avoir un rôle à jouer pour dynamiser certains quartiers. 

 

9.2.1 Pôle Floralies/Mairie de Fontaine 
Aucun accès public multimédia au sein de cette zone actuellement. 
 

9.2.2 Pôle Centre ancien de Fontaine 
Les deux lieux existants se trouvent dans le Centre ancien de Fontaine. Si la 

présence du Tram facilite la desserte du centre ancien, les quartiers Alpes - Marcel 
Cachin et Bastille - Romain Rolland s’en trouvent un peu éloignés.  

 

Des animations délocalisées dans ces quartiers, à l’aide d’un équipement et 
d’un animateur mobile, pourraient se tenir au sein de la Maison du Temps Libre ou 
de la salle Curie, équipements publics déjà connectés en accès internet rapide 
permanent. 

 

9.2.3 Site Bouchayer-Viallet Grenoble 
Aucun accès public multimédia au sein de cette zone pour le moment, il faudra 

attendre la réalisation du projet de rénovation de ce site en « friche industrielle » pour 
voir éventuellement émerger quelque chose. 

 

Selon la configuration du projet retenu, ce site pourrait se trouver en capacité à 
accueillir certaines ressources multimédia grenobloise. Cependant, il n’est pas 
certain que ces projets se développent dans une dimension tournée vers les 
habitants du quartier. 
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9.2.4 Pôle Mistral – Grenoble 
Plus d’accès public multimédia depuis la fermeture du PIJ et de la bibliothèque dans 

cette zone. C’est la Bibliothèque des Eaux Claires, accessible en 10 minutes à pieds 
depuis le quartier Mistral qui accueille le public. 

 

Le Pôle Sport Jeunesse Culture prévu dans ce secteur devrait changer la 
donne. La présence d’un Espace Public Multimédia, non ciblé exclusivement sur le 
public jeune, serait la bienvenue, mais cette décision devra intégrer la possibilité 
d’un déménagement de la Bibliothèque des Eaux Claires a proximité immédiate 
de ce nouvel équipement socio-culturel. Une réflexion commune sur les projets 
d’accès public au multimédia de ces deux structures paraît indispensable. 

 

9.2.5 Pôle Etoile/Mairie de Seyssinet-Pariset 
Pas d’accès public multimédia dans cette zone, les lieux existants ou à venir 

(bibliothèque municipale) se trouvant tous localisés à proximité du centre commercial, 
c’est à dire à moins de 10 minutes à pieds. L’ouverture de la 3ème ligne de Tram devrait 
encore faciliter l’accessibilité de ces espaces publics, situés dans une zone piétonne. 

 

9.2.6 Pôle Luire/Casanova – Echirolles 
Pas d’accès public multimédia exactement dans cette zone, mais la Bibliothèque de la 

Ponatière, assez proche, propose un Point d’Accès Public à Internet. 
 

L’ouverture prochaine d’un lieu d’accès multimédia au sein de l’Espace Jeunes 
Pablo Picasso sera bienvenue. Comme dans le cas du quartier Mistral à Grenoble, 
il est à souhaiter un meilleur travail en commun avec la Bibliothèque, et 
l’émergence d’un lieu non réservé aux jeunes, valorisant les pratiques d’expression 

. 

9.2.7 Pôle Moulins de Villancourt – Pont-de-Claix 
Pas d’accès public multimédia dans cette zone. Ce sont les habitants les plus proches 

de la limite Echirolles/Pont-de-Claix qui sont les plus mal lotis, car ils se trouvent à peu 
près à égale distance des lieux existants sur l’une ou l’autre commune, c’est à dire plus 
de 15 minutes à pieds. La présence de la ligne de bus n°10 permet néanmoins de 
pouvoir réduire ce temps de transport. 
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9.2.8 Pôle Victor Hugo/Iles de Mars – Pont-de-Claix 
La Bibliothèque Aragon et la MJC Le Delta sont implantés sur ce secteur, mais les 

accès publics de ces deux structure ont une fréquentation assez faible. Un effort 
d’animation tourné vers les publics du quartier non-utilisateurs et une signalétique 
améliorée serait sans doute bénéfique afin de re-dynamiser ces lieux. 
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